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MAIRIE DE 
 

 
 
 
BP 9 – 33611 CESTAS CEDEX 

 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 12 DECEMBRE 2022 

 
- Délibération N° 6 / 1. examinée le 12 décembre 2022 - Convention de mise à disposition d’un 

local à la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde – Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 2. examinée le 12 décembre 2022 - Avenant n°1 au bail avec Locaposte pour 
la location du bureau de Poste à Gazinet - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 6 / 3. examinée le 12 décembre 2022 - Budget communal de l’année 2023 – 

ouverture de crédits en section d’investissement – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 4. examinée le 12 décembre 2022 - Budget du service public de distribution 
d’eau potable de l’année 2023 – ouverture de crédits en section d’investissement – Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 5. examinée le 12 décembre 2022 - Budget du service public d’assainissement 
de l’année 2023 – ouverture de crédits en section d’investissement – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 6. examinée le 12 décembre 2022 - Subvention de fonctionnement au budget 
rattaché des pompes funèbres – versement d’avances 2023 – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 7. examinée le 12 décembre 2022 - Subvention de fonctionnement pour le 
budget annexe des transports pour l’année 2022 – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 8. examinée le 12 décembre 2022 - Subventions aux associations – versement 
d’avances 2023 – Adoptée à l’unanimité. 
 

Cestas, le 13 décembre 2022 
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- Délibération N° 6 / 9. examinée le 12 décembre 2022 - Actualisation des modalités de location 
des salles communales – Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 10. examinée le 12 décembre 2022 - Mandat spécial au Maire et à l’Adjoint 
délégué pour un déplacement à Paris dans le cadre du 104ème congrès des maires - Autorisation – 
Adoptée par 19 voix pour et 4 contre (groupe Demain CESTAS), Messieurs DUCOUT et 
CELAN ayant quitté la salle, ne participent pas au vote. 

 

- Délibération N° 6 / 11. examinée le 12 décembre 2022 – Convention de servitude avec Enedis 
pour le raccordement du collectif dénommé la Bastide – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 6 / 12. examinée le 12 décembre 2022 – Dotation globale de fonctionnement – 

mise à jour de la longueur de la voirie – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 13. examinée le 12 décembre 2022 – Aménagement d’un espace partagé 
engravé – rue du Pré Meunier – ZA du Courneau – convention avec la Communauté de Communes 
Jalle-Eau Bourde – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 14. examinée le 12 décembre 2022 – Sortie d’inventaire de véhicules et de 
matériels - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 15. examinée le 12 décembre 2022 – Déclaration d’une fonction d’intérêt 
général de plusieurs fossés de la commune - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 16. examinée le 12 décembre 2022 – Modalités de rémunération des agents 
recenseurs – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 17. examinée le 12 décembre 2022 – Subventions allouées aux écoles - 
Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 18. examinée le 12 décembre 2022 – Participation aux frais de séjour avec 
nuitée des classes transplantées organisés par les écoles élémentaires de la ville – Adoptée à 
l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 19. examinée le 12 décembre 2022 – Fourniture des repas par les cuisines 
centrales - Adoption des tarifs à compter du 1er janvier 2023 – Adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 20. examinée le 12 décembre 2022 – Restitution de la cotisation annuelle pour 
les activités de pause méridienne pour les usagers cestadais de l’école de Toctoucau – Adoptée à 
l’unanimité. 

 

- Délibération N° 6 / 21. examinée le 12 décembre 2022 – Fixation des tarifs pour un séjour du SAJ 
– Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
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- Délibération N° 6 / 22. examinée le 12 décembre 2022 – Collège Cantelande - participation aux 
frais des actions pédagogiques extérieures – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 23. examinée le 12 décembre 2022 – Mise à jour du fonctionnement de l’offre 
d’accueil petite enfance (OAPE) - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 24. examinée le 12 décembre 2022 – Avenant-prestation de service « relais 
petite enfance » auprès de la CAF – Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 25. examinée le 12 décembre 2022 – Modification du règlement de 
fonctionnement de la crèche familiale municipale - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 26. examinée le 12 décembre 2022 – Crèche familiale- modification du projet 
d’établissement – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 27. examinée le 12 décembre 2022 – Crèche familiale – revalorisation des 
indemnités de repas allouées aux assistantes maternelles au 1er janvier 2023 – Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 28. examinée le 12 décembre 2022 – Projet d’ouverture d’une micro crèche – 
Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 29. examinée le 12 décembre 2022 – Avenant n° 9 à la convention cadre de 
coopération publique avec l’institut départemental de développement artistique et culturel 
(IDDAC) - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 6 / 30. examinée le 12 décembre 2022 – Convention de partenariat avec l’association 
Comité de Jumelage pour l’organisation de la Fête des lanternes – Autorisation – Adoptée par 22 
voix pour, Monsieur RIVET, Madame MOREIRA ayant quitté la salle, ne participent pas au 
vote. Madame REMIGI ne votant pas pour son mandant. 
 

- Communications examinées le 12 décembre 2022  

- Rapport d’activités 2021 de la Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, 
- Rapport annuel 2022 sur l’accessibilité – Communication, 
- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, 
 

 


